
  

Du choronyme «Côte d’Émeraude » au
«Parc naturel régional Vallée de la Rance – Côte d’Émeraude»

Il y a 130 ans, Eugène HERPIN baptisait notre côte « d'Émeraude ». Il écrira ainsi en 1894 : 
« Le bleu de la Méditerranée si vif, si pur, si clair, dans sa riche et chaude tonalité, a fait 
naître la jolie appellation de : “Côte d'Azur”. Notre côte, à nous, voilée, l'hiver, dans les 
brouillards, les temps blancs ou les teintes grises s'éclaire, soudain, s'anime, se colore, 
sitôt les premiers soleils et alors, elle mérite bien le nom coquet de “Côte d'Émeraude”, 
dont on s'est plu à la baptiser ». A cette époque, l’estuaire de la Rance, encore bercé par le 
rythme puissant et naturel des marées, fait partie intégrante de cette côte.
110 ans plus tard, en 1994, élus et associations de 23 communes des bords de Rance et du 
littoral décident la création de l’association COEUR («Conférence» puis «Comité» 
Opérationnel des Élus et Usagers de la Rance). Trois missions lui sont fixées avec l’État 
dans le cadre du Contrat de Baie de la Rance (1996-2005) : la qualité des eaux, la gestion 
des sédiments et la restauration des ouvrages maritimes. En 2005, les résultats sont 
atteints sauf ceux concernant la gestion des sédiments. Malgré un état des lieux précis, les 
experts estimaient déjà en 1996 que 1 million de m³ de sédiments excédentaires suite à 
l’artificialisation de l’estuaire par le Barrage étaient à retirer, cet objectif ne sera jamais 
atteint. Au contraire, cette étape marque le début du renoncement et du retrait progressif 
des deux coresponsables, le concessionnaire (État) et son gestionnaire (EDF). 
En 2008, le projet de Parc naturel régional est lancé. Dès lors, COEUR Émeraude poursuit 
ce but conjointement avec la gestion des sédiments pour laquelle élus et agents 
rencontreront de « petites avancées » pour de « grandes reculades ». Comme en 
témoigne le plan de gestion opérationnel établit par COEURE en 2016 et sur lequel 
s’appuient les rapporteurs du CGE-CGEDD (Conseils généraux de l’énergie et de 
l'environnement et du développement durable) pour commander en 2017 un « plan de 
gestion pérenne et durable ». Au lieu de conforter COEURE, l’État exige en 2018 le 
transfert de cette mission à l’EPTB Rance-Frémur au prétexte « d’accélérer et faciliter » la 
mise en place du plan prévu pour 2023 et que l’on attend toujours...
Pendant ce temps, sous la présidence de Didier LECHIEN, les équipes de COEURE s’activent 
à faire aboutir le projet de Parc tout en continuant d’accompagner le territoire dans la 
prise en compte de pratiques respectueuses de l’environnement et/ou favorisant une 
approche de développement durable. Cette dynamique est accompagnée par la Région et 
les départements (22 et 35) avec l’engagement de 66 communes. A Pleudihen-sur-Rance, 
notre conseil se prononce en 2017 puis en 2020 pour adhérer au syndicat de 
préfiguration. A chaque fois, ce vote est l’occasion pour nos élus d’insister lourdement sur 
la problématique croissante des sédiments qui ne peut être dissociée du sujet. 
Une position confortée par une des plus hautes instances d'expertise scientifique et 
technique en matière de protection de la biodiversité : le Conseil National de la Protection de 
la Nature. En effet, dans son avis final visant à officialiser le PNR, le CNPN indique la nécessité 
« de s'intéresser à l'envahissement sédimentaire de l'estuaire de la Rance (depuis la création 
de l'usine marémotrice), afin de conserver la richesse et la fonctionnalité écologique de cet 
écosystème réputé. Une action accrue des acteurs publics paraît indispensable face au 
processus de sédimentation (environ 130.000 m3 par an) qui pourrait, à terme, remplacer la 
Rance par un simple chenal serpentant à travers des vasières. ». Confirmant la gravité des 
impacts de l’Usine Marémotrice, cet avis justifie notre mobilisation autant qu’il interroge sur 
les errements de l’Etat. Nous avons espoir que le Parc soit un atout supplémentaire pour 
aboutir à une vraie prise en compte du problème.
La création du Parc naturel régional Vallée de la Rance – Côte d’Émeraude est officialisée 
au Journal officiel du 20/10/24. Notre contrée d’exception devient le 59e PNR de France et 
la Rance en est la colonne vertébrale ! Alors que les divisions administratives et parfois 
politiques avaient fracturées notre Pays de Rance, ce PNR lui redonne du sens et une 
cohérence territoriale. Bravo et Merci à tous ceux qui se sont investis pour aboutir à cette 
œuvre collective qu’il nous reste désormais à animer en lien avec tous nos habitants, dans 
l’intérêt de notre patrimoine naturel et culturel et dans le respect des activités qui font 
vivre nos communes. 
Le Maire, David BOIXIERE
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INFOS PRATIQUES
Sapeurs-pompiers : 18

Urgences : 15 
Cabinet Médecins : 02.96.83.20.25

  Pharmacie : 3237
Sage-femme   (09.84.45.25.37

Cabinet infirmier   (02.96.88.28.57
Association « Soleil et Sourires »  

( 02.96.83.20.75
Ambulances de La Rance  
(02.99.88.08.80

Taxi LEMOINE ( 06.08.54.09.22

TRI SÉLECTIF (sacs jaunes). 
Dans les villages : mardi 05/11
Dans le bourg : tous les mardis

MARCHÉ
tous les MARDIS 

de 9h à 13h place de la mairie
Fruits et légumes, poissonnerie,

galettes-crêpes, boucherie-charcuterie,
crémerie, fleurs, plantes, …

CENTRE CULTUREL BIBLIOTHÈQUE

Abonnement gratuit pour tous
02.96.88.20.55

Lundi 14h-18h
Mardi 9h-12h30
Mercredi 9h-12h30  14h-17h30
Jeudi                              14h-17h30
Vendredi    10h-12h30
Samedi 9h-12h30

ATELIER CRÉATIF
Réalise une carte 
pop-up pour les 

fêtes de fin 
d’année

Mercredi 6/11
 de 10h30 à 12h.

Inscription recommandée.

La mairie sera exceptionnellement 
fermée le  samedi 2 NOVEMBRE 2024

TRAVAUX : LA CHAPELLE
Les travaux de la voirie 
sont prévus à partir du

06/11. L’accès pour les riverains 
uniquement sera maintenu.



  

Samedi 23/11 : inauguration et portes 
ouvertes du nouveau Centre d’Incendie et de 
Secours
Samedi 30/11 et Dimanche 01/12 : Marché 
de Noël organisé par le Comité de Jumelage.
Samedi 7 et Dimanche 8/12 : Téléthon

Samedi 09/11 : Soirée années 80
Lundi 11/11 :  commémoration  de 
l’Armistice de 1918 et Banquet organisé par 
l’Amicale des Anciens combattants.
Ven. 22/11 : concours de palet au profit du 
Téléthon

STADE PLEUDIHENNAIS FOOTBALL
PROGRAMME DU WEEK-END

SAMEDI 2 NOVEMBRE. Pôle Féminin. U8, 10, 11, 12, 13, 18 : 
Repos. U15 : Pleudihen va à Irodouer à 15h (coupe de 
Bretagne).
Pôle Masculin. De U6 à U13 : Plateaux ou matches ou 
entraînements ou Repos. U14 A et B, U 16 : Repos. U15 : 
Pleudihen reçoit Lanvallay à 15h30 (coupe Y. Séradin). 
DIMANCHE 3 NOVEMBRE. Seniors A : Pleudihen reçoit Gosné 
à 15h. Seniors B : Pleudihen va à Evran à 15h. Seniors C : 
Pleudihen reçoit Broons à 13h.

LES AMIS DU PATRIMOINE - RANDONNÉE 
VEN. 08/11. Départ à 9h. Le Minihic, circuit de la 
Landriais (10 km). Rendez-vous à la Salle des Fêtes. 
Bâtons recommandés. Renseignements Pierre Chouin 
(02.96.83.33.43 / chouin.pierre@yahoo.fr)

ATELIERS EQUILIBRE SENIOR 
Le club Armor Judo organise des 
ateliers équilibre gratuitement 
pour les personnes retraitées : 

améliorer votre équilibre, prévenir 
le risque de chute, maintenir votre 

autonomie...
Réunion de présentation :

 lundi 4 novembre, de 15h30 à 
16h30, salle Beaumarchais.

Les ateliers débuteront
le lundi 18 novembre de 16h00 à 

17h00 au dojo de Pleudihen.

Paroisse Pleudihen / Saint-Hélen / La Vicomté
MESSES ET CELEBRATIONS POUR LA TOUSSAINT

VENDREDI 1ER NOVEMBRE
10h30 : Messe en l’église Notre-Dame de Pleudihen
15h00 : cérémonies en souvenir des défunts aux cimetières de 
Pleudihen, Saint-Hélen et La Vicomté.

SAMEDI 2 NOVEMBRE
18h30 : Messe des défunts à l’église Notre-Dame de Pleudihen

JOURNÉE DU LUNDI 11 NOVEMBRE 2024

CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE

10h15 : Rassemblement à la mairie.
10h30 : Une messe sera dite à la mémoire de tous 

ceux qui sont tombés au Champ d’Honneur.
11h30 : Cérémonie et dépôt de gerbe au monument aux 
Morts.
12h00 : Un vin d’honneur sera servi à la salle des fêtes. 

BANQUET ORGANISÉ
PAR L’AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

13H - SALLE DES FÊTES
Ce banquet est ouvert à tous, amis et sympathisants, sont les 
bienvenus. Les inscriptions et règlements sont à effectuer dès 
à présent, et au plus tard le mercredi 6 novembre, auprès de 
M. Joseph BRIAND (02.96.83.23.94), M. Roger LAUNAY 
(02.96.83.34.19), M. André DUFEIL (02.96.83.24.70). Une 
permanence aura lieu le mardi 5 novembre, de 10h30 à 
11h30, à la mairie pour le règlement.
Menu : Kir Cassis ou Jus de Fruit. 5 Réductions (Moelleux 
poivron, Crème de maïs, Pickles ; Pain d’épices, Crémeux foie 
gras et Magret fumé ; Cube de saumon et Poudre de 
crevettes ; Biscuit citron, Crème et Escalope de Saint Jacques 
mariné ; Wrap’s au chèvre). Pavé de Merlu, Beurre blanc 
sarrasin, Légumes de saisons. Filet de Daurade, Crème 
d’artichaut, Risotto crémeux, Poêlée verte. Trio de Fromages 
et Mesclun (Brie, Saint Nectaire, Emmental). Un pain 
individuel. La poire Tonka et Caramel (Mousse caramel, Poires 
infusées Tonka, Biscuit croustillant).
Boissons : Vin blanc  Vin rouge  Vin rosé  Eau plate et 
pétillante 

Les Pensionnés de la Marine Marchande organisent 
un voyage sur la Costa Brava

 envisagé du 27 avril au 3 mai 2025 (7 jours/6 nuits)
Tarif exceptionnel Flyers à disposition. Sympathisants 

bienvenus.
InscriptIon : Michel Coquart 02.96.83.22.78

Téléthon  - L’édition 2024 se prépare. 
Le Téléthon pleudihennais se déroulera le 

samedi 7 et le dimanche 8 décembre 
sur le site de la salle des fêtes. 

NOUVEAU À PLEUDIHEN : AU CHIEN QUI LIT
 librairie-café des bords de Rance

L’ambiance y est colorée, faite de tables chinées 
avec soin, abat-jours fleuris, poêle à bois, 
coussins, meubles anciens, et rayonnages de 
livres neufs, c’est une vraie librairie de 
campagne offrant un service de proximité.

C’est aussi un bistrot, nous y proposons une petite 
restauration  très simple bio et locale: assiettes froides, cakes 
et gâteaux maisons, et des cafés, des thés,  des sodas,des 
vins, des bières à la pression et des cidres. C’est un lieu fait 
pour profiter d’un temps lent et calme.
Ici on mange, on rencontre, on partage, on boit, on discute, 
on rêve et on lit.
Renseignement au 06.79.70.69.82 ou 06.87.76.65.19 
https://www.auchienquilit.com/

SOIRÉE ANNÉES 80
Samedi 9 novembre, 20h, 

Salle des Fêtes
Apéritif, jambon à l’os et sa 
garniture. Café gourmand. 

Prix 18 €.
Réservation : 06.20.99.43.97 

ou 06.25.40.62.04
Organisé par

 le Comité Fête et Culture.

LE P’TIT CAFÉ DES AIDANTS
Le prochain P’tit café des aidants est prévu  le 
lundi 4 septembre 2024, 14h30 à 16h30, Salle du 
Verger à Saint-Solen, LANVALLAY (Entrée par 
parking, rue de Combourg).
Des rencontres privilégiées animées par Sylvie PECQUEUR, 
psychologue, pour échanger, partager vos interrogations, vos 
réflexions, dans un cadre convivial, autour d’un café ou d’un 
thé. Pour tout renseignement, contacter la mairie.
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